


















TTRE VII

INFRACTIONS AU PRESENT REGLEMENT ET SANCTIONS

ARTICLE 33

Les visiteurs sont tenus de deferer aux injonctions qui leur sont adressees en application du present
reglement par le personnel de I ’Etablissement public du musee du Louvre .
Le non-respect des dispositions contenues dans le present reglement peut entrainer 1 ’ interdiction
d’acces, 1 ’ eviction immediate de 1 ’ etablissement, et/ou le cas echeant, I ’ engagement de poursuites
judiciaires .

ARTICLE 34

Les personnels du musee, et tout particul ierement ceux d’accueil et de surveillance, sont charges de faire
appliquer le present reglement.

ARTICLE 35

Les voies de fait commises a 1 ’ encontre des agents de I ’Etablissement public, du musee du Louvre a
raison de leurs fonctions, tout comme les menaces ou les injures, donneront lieu a des poursuites contre
leurs auteurs .

TITRE VID

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 36

Les visiteurs peuvent laisser leurs suggestions a 1 ’ espace assistance du hall Napoleon, au poste d’ accueil
du jardin desTuileries et sur le site internet du musee du Louvre (www. louvre . fr) .

ARTICLE 37

Le present reglement emporte abrogation du precedent. Il est porte a la connaissance du public par voie
affichage et pour tout autre moyen.

A Paris, le
Laurence des Cars

10




